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Résumé : 
Toute démarche de recherche d’emploi suppose à la fois un retour réflexif minimal du sujet sur son parcours 
professionnel et sur sa formation et une communication à autrui du produit de ce dernier. On sait par ailleurs que 
la carrière subjective engage potentiellement une mise en sens (Sensemaking selon Weick, 1995) de l’histoire du 
sujet. De plus, au sens de l’approche narrative du Sensemaking, ce qui fait sens fait récit et réciproquement 
(Weick, 1995, Bruner,1991). On peut donc émettre l’hypothèse que plus un CV est narratif, plus il a une 
probabilité forte d’être efficace. 
En revanche, les codes en vigueur en matière de CV prescrivent une forme qui tient plus de la logique de la liste 
que de celle du récit. Un CV peut-il cependant être narratif ? peut-on mesurer le caractère plus ou moins narratif 
d’un CV ? Son degré de narrativité a-t-il un effet sur le lecteur du CV ?  
Afin d’apporter des éléments de réponse à la question qui précède, nous présentons une étude confrontant 
l’évaluation de la narrativité des CV des différents candidats à un poste avec la sélection opérée par un recruteur 
sur la base de ces CV. 
 
Mots-clés  
Narrativité, Storytelling, récit, CV, Sensemaking. 
     



2 

Introduction 
 
Savoir raconter apparaît aujourd'hui comme une compétence fondamentale dans un monde de 
communication. Que ce soit pour vendre son business plan (Maertens et al., 2007 ; Lounsbury et Glyn, 
2001), défendre sa stratégie (Barry et Elmes, 1997 ; Shaw et al., 1998), pour dialoguer avec les parties 
prenantes d'un projet (Body et Patton, 2004) ou même pour chercher des subventions (Clarke, 2001), il 
faut savoir présenter la situation comme une histoire pour intéresser et espérer convaincre. Cette 
omniprésence de la forme narrative comme schéma de représentation et de compréhension du monde 
est même considérée par certains comme relevant d'un projet totalitaire qu'il convient de dénoncer 
(Salmon 2007).  
Le succès actuel de l'approche narrative repose sur la capacité de création de sens des récits. Dans un 
monde d'émiettement et de surinformation, la mise en récit constitue un moyen accessible de création 
de sens et de cohérence. Cette création ne s'opère pas qu'au niveau de la compréhension du monde, 
elle intervient aussi au niveau de la compréhension de soi : le courant dit de la psychologie narrative 
défend la thèse que la cohérence de l'identité personnelle se construit sur des ressorts narratifs. Avoir 
une identité, c'est être capable de présenter sa vie comme une histoire dont on est soi-même le héros, le 
défi consistant à conjuguer passé, présent et devenir de façon cohérente. Dans cette perspective selon 
la formule de Dennet (1991, p19) le sentiment de soi est une sorte de « centre de gravité narrative 1 ». 
 
Il est cependant un domaine, à la rencontre d'une intention de vente et d'une mise en scène de soi qui 
semble résister à cet attrait pour le narratif : il s'agit des curriculum vitae (CV dans la suite du texte). 
Un curriculum met en scène une identité, ne serait-ce que dans le champ professionnel. L'objectif est 
clair : il s'agit pour le candidat de convaincre le recruteur qu'il est la personne idoine pour le poste. On 
pourrait donc s'attendre à ce que les CV se présentent sous une forme narrative étant donné le double 
enjeu de persuasion et de mise en scène de soi. Il n'en est rien et la seule consultation d'un manuel 
d'aide à la recherche d'emploi permet de constater que la norme préconise la liste plutôt que le récit. 
 
Cette apparente contradiction constitue le point de départ de notre communication et nous conduit vers 
deux questions. D’une part, nous nous proposons d'explorer si, malgré les recommandations, un CV 
peut posséder des propriétés narratives. D’autre part, nous explorerons dans quelle mesure un CV 
présentant des propriétés narratives pourrait avoir plus d'impact que d'autres dans un processus de 
recrutement. Dans ce but, nous procédons en trois temps. Dans un premier temps, nous résumons les 
arguments qui justifient que les récits sont une forme privilégiée de communication du sens. Dans un 
deuxième temps, nous détaillons nos choix méthodologiques : d’une part nous décrivons notre outil de 
mesure du niveau de « narrativité » d’un CV, d’autre part nous présentons notre méthode de mesure et 
notre terrain de recherche. Précisons dès maintenant que notre étude se veut exploratoire et qu’elle sa 
portée sera circonscrite au cas étudié. Dans un troisième temps, nous exposons les résultats que nous 
avons obtenus et nous les discutons. 
 
I. POURQUOI S’INTERESSER A LA FORME RECIT ? 
 
La GRH ne s’est pas encore beaucoup saisie de la dimension narrative, alors que d’autres disciplines 
des sciences de gestion ont déjà largement pris le tournant narratif. 
 

I.1. La forme récit et la recherche en gestion : la prime au sens 
 
Les approches narratives connaissent un fort développement dans les sciences de gestion (Rhodes et 
Brown, 2005, Giroux et Maroquin, 2005 pour des revues de la littérature). Cet engouement repose sur 
la conjonction de plusieurs phénomènes. D’une part, c’est l’écho du « tournant linguistique » 
(linguistic turn) qui s’est opéré dans les sciences sociales en général et qui accorde une place centrale 
aux effets du discours et de la communication. Dans ce mouvement, les travaux de la narratologie des 
années 60 et 70 (discipline qui s’intéresse à l’étude des récits) ont connu un regain d’intérêt dans la 

                                                
1 The self as the center of narrrative gravity. 
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mesure où selon la formule de Weick (1995) « ce qui est nécessaire pour créer du sens, c’est une 
bonne histoire »2. Ainsi, la forme récit offre un moyen d’explorer la construction sociale de la réalité 
en comprenant comment sont construits des récits considérés comme allant de soi (Boyce, 1997). 
Ainsi, la forme récit est génératrice de sens, car elle permet de créer du lien entre des événements, qui 
ne pourraient autrement qu’être considérés en série. « Le schéma narratif agit comme un prisme au 
travers duquel les éléments apparemment indépendants et déconnectés de l’existence sont vus comme 
les parties reliées d’un tout. » (Polkinghorne, 1988, p 36). « […] le récit le plus humble est toujours 
plus qu’une série chronologique d’événements. L’activité narrative combine un ordre chronologique et 
un ordre configurationnel : suivre le déroulement d’une histoire (ordre chronologique), c’est déjà 
réfléchir sur les événements en vue de les embrasser en un tout signifiant (ordre configurationnel). » 
(Adam, 1996 : 17). Dès lors, postuler une cohérence narrative constitue un moyen privilégié de 
l’attribution de sens. Un exemple tiré des travaux de B. Czarniawska-Joerges (1999 : 15) permettra de 
mieux comprendre cette propriété. « La société connaît les pertes les plus lourdes de son histoire » (A). 
« Le directeur a été contraint à la démission. » (B) Voici deux évènements qui méritent interprétation. 
La configuration « A donc B » vient assez vite à l’esprit. Mais on peut aussi concevoir deux autres 
configurations, à savoir « B donc A » ou bien « B malgré A » (par exemple si le directeur en question 
est particulièrement reconnu et performant). Mettre en récit permet d’établir des liens, de comprendre, 
au sens étymologique latin du terme « cum prehendere » c'est-à-dire « prendre ensemble, relier » 
(Lainé, 1998 :174). C’est la grande force des récits. Mais cette mise en relation est multiple et prête à 
plusieurs interprétations : c’est toute l’ambiguïté des récits. 
 
Plusieurs auteurs se sont interrogés sur les possibilités alternatives disponibles pour opérer cette mise 
en lien d’événements. Ils pointent majoritairement deux autres procédés : la loi (au sens d’une loi 
physique) et la liste (au sens de la liste de courses). Bruner (1986) appelle « approche 
paradigmatique » la logique qui consiste à connecter des événements à partir de lois générales et 
démontrées avec des relations de type si A alors B. Si les sciences physiques proposent des lois 
validées permettant de corréler des événements, ce même type de raisonnement est plus délicat dans le 
champ du management dans la mesure où les comportements humains sont difficilement prédictibles. 
Une liste fournit également une mise en ordre d’événements et les listes sont très présentes dans les 
organisations notamment pour prescrire et encadrer l’action collective. Toutefois, lister des items ne 
peut communiquer que trois types de relations logiques : l’ordre chronologique de leur apparition, leur 
ordre de priorité, ou la simple appartenance de ces événements à un ensemble commun. Bien souvent 
la logique qui préside à l’organisation de la liste demeure implicite ce qui fait de la liste un hybride 
entre une logique paradigmatique au sens de Bruner et une logique narrative. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Schéma 1 – Formes hybrides alternatives à la forme récit 

 
Cette propriété qu’ont les récits d’intégrer en un tout cohérent est reprise par la psychologie dite 
narrative qui considère l’identité comme un phénomène narratif (Spence, 1982 ; Sarbin, 1986 ; 
McAdams, 1993 ; Randall, 1995). Etre capable de raconter sa vie, à soi-même ou à des tiers, est un 
enjeu clef de l’équilibre psychologique personnel dans la mesure où chacun est aussi « le produit 
d’une histoire dont il cherche à devenir le sujet » (De Gaujelac, 1988). L’identité personnelle peut être 
abordée comme un équilibre entre différents récits. W. L. Randall (1995, pp. 45-67) suggère que cet 
                                                
2 « what is necessary for sensemaking is a good story » 

Logique narrative Possibilités alternatives 

Liste Loi 

Chronologie Appartenance Priorité 
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équilibre se situe à la rencontre de quatre types de récits. L’histoire externe (« outside story ») présente 
les événements qui se sont effectivement produits, à l’image d’une chronique. L’histoire interne 
(« inside story ») définit le champ des expériences intimes : la façon dont un individu se représente sa 
vie. L’histoire communiquée (« inside-out story ») désigne le récit qu’un individu fait de sa vie à 
autrui. Le CV en relève puisque c’est une forme d’autobiographie, certes destinée à un public très 
particulier : les spécialistes du recrutement. 
« Mon histoire vue des autres (« outside-in ») » correspond à la façon dont autrui raconte la vie d’un 
individu, avec tous les clichés, les biais de perception et les stéréotypes que cela suppose. Par analogie 
et jeu de mots, Randall qualifie ces phénomènes de « story-o-type » par clin d’œil à la notion de 
stéréotype. Le sujet ne peut éluder complètement dans son équilibre identitaire la manière dont les 
autres racontent ou lui renvoient sa propre histoire. Tout l’enjeu de l’identité consiste en effet à trouver 
un équilibre entre ces flux de récits plus ou moins articulés et plus ou moins concurrents (Ricoeur, 
1990). Enfin, le philosophe MacIntyre (1981 : 210) rappelle qu’interpréter le comportement d’un 
acteur doué d’intention suppose de l’intégrer dans un récit qui lui donne du sens. « Je ne peux 
répondre à la question qu’est-ce que je vais faire ? qu’à la condition de trouver une réponse à la 
question préalable dans quelle(s) histoire(s) suis-je partie prenante ? »3   
 
En résumé, nous retenons de cette rapide recension que la forme récit constitue une forme privilégiée 
d’accès et de partage du sens, notamment concernant l’identité personnelle. Nous allons à présent nous 
tourner vers la littérature des ressources humaines afin d’examiner quel rôle y joue l’approche 
narrative. 
 

I.2. GRH et narrativité 
Bien que la narrativité soit une figure émergente dans les sciences de gestion, elle semble encore 
faiblement prise en compte par la GRH. Tout se passe comme si ce champ, au contraire, restait dominé 
par un effort de rationalisation et de technicisation. Le recrutement, en particulier, semble devoir faire 
appel à une démarche d’expertise. Les manuels (Peretti, 2004) préconisent essentiellement le recours à 
des outils destinés à objectiver les caractéristiques des individus et les besoins des organisations : les 
praticiens sont invités à rédiger des fiches de postes décrivant les tâches et les comportements attendus 
du nouveau collaborateur, ainsi qu’à spécifier méthodiquement les profils des candidats recherchés. 
On recommande ainsi de classer et de hiérarchiser les éléments de profil recherchés (indispensables, 
essentiels et souhaités). Les caractéristiques souhaitées ne peuvent en aucun cas compenser un déficit 
en caractéristiques indispensables. La distinction entre définition de poste et profil du candidat, pièces 
établies avant tout contact avec les postulants, vise à protéger les recruteurs contre les effets de 
séduction qui pourraient bouleverser la hiérarchie des caractéristiques recherchées chez les candidats.  

Il est ensuite demandé de fonder le processus de choix sur des informations factuelles. La lecture et le 
tri des CV doit être une recherche de réalisations concrètes en adéquation avec les exigences du poste 
à pourvoir. Quant à la décision finale de recrutement, elle doit être argumentée par des données 
provenant d’entretiens structurés, de tests ou d’une combinaison de ces méthodes sous la forme d’un 
« assessment center ». Des travaux classiques de psychologie différentielle étayent cette position : la 
capacité de certaines aptitudes (comme l’aptitude mentale générale ou GMA) à prédire le turn over, les 
promotions ou la performance semble établie (Schmitt et al, 1984 ; Salgado, 2004). Il est aussi 
conseillé de recourir à des référentiels de compétences. La rhétorique compétences, qui est largement 
promue par de nombreux acteurs professionnels (consultants, chercheurs) et institutionnels (état, 
OPCAs, branches…), participe de cette recherche de rationalité dans les pratiques de GRH. Ces outils 
et démarches semblent les plus capables de protéger les organisations contre les biais de toutes sortes 
qui jalonnent le processus de recrutement. En outre, elles constituent des garde-fous éthiques et des 
remparts juridiques face au risque de contentieux pour discrimination. Utiliser des méthodes 
standardisées donne aux postulants les mêmes chances, valorise le meilleur candidat selon des critères 
objectivement liés au poste et garantit donc une équité de traitement. Enfin, le recours à des méthodes 

                                                
3 “I can only answer the question ‘What am I to do?” if I can answer the prior question ‘Of 
what story or stories do I find myself a part?’ page 216, traduction libre. 
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scientifiques met à distance d’autres pratiques plus contestables comme la graphologie ou l’astrologie, 
fortement dénoncées par les chercheurs comme par les politiques (Rapport Lyon-Caen 1992, Bruchon-
Schweitzer and Lievens 1991, Levy-Leboyer 1990). Le recours à des méthodes objectives est donc 
une préconisation consensuelle ciblant à la fois l’objectivité, la performance et le respect de 
préoccupations éthiques.  

Les ouvrages d’aide à la rédaction des CV et à la recherche d’emploi à l’usage des salariés font écho 
de cet état d’esprit et invitent les candidats à l’objectivité sinon à la prudence. Les recruteurs sont 
présentés comme des enquêteurs à la recherche des meilleures compétences mais aussi des défauts et 
des incohérences. Le processus de recrutement apparaît comme un exercice d’objectivation codifiée.  

Les candidats sont donc invités à rédiger des CV listant clairement et explicitement les ressources – 
compétences, aptitudes et réalisations – de leur auteur. La forme devrait obéir à des normes très 
précises (nombre de pages, disposition des expériences…). Le respect de ce code serait une exigence 
minimale qui disqualifierait tout CV qui s’en écarterait. La banalité et le classicisme seraient à 
rechercher dans la forme pour rassurer le lecteur mais aussi pour valoriser le fond. Les risques 
invoqués sont dissuasifs. « L’originalité n’est pas une valeur très développée dans le domaine du 
recrutement. Le recruteur cherche avant tout de l’assurance, des certitudes…Il est souvent plus facile 
de mettre des doutes dans l’esprit du recruteur que des certitudes » (Barrier 2004). Ou encore : « Quel 
usage en sera fait par ceux qui le liront ? L’objectif des lecteurs est de trouver ce qu’ils cherchent en 
quelques coups d’œil…Il faut quelques secondes pour que l’œil se fasse une opinion…Il faut 
beaucoup moins de temps pour mettre un CV sur la pile des réponses négatives que pour accepter de le 
considérer en profondeur et d’aller jusqu’à convoquer un candidat en entretien » (Ibidem p.17-18). 

C’est la simplicité et la clarté qui sont attendues pour convaincre les recruteurs réputés rationnels et 
avers au risque. Les candidats sont invités à épurer leur document de toute référence narrative : Salti 
(1997) recommande d’éviter la forme possessive. Vermes (2006) indique, qu’un « CV n’est pas un 
roman » et invite les candidats à mobiliser une attitude de commissaires aux comptes envers leurs 
propres parcours. 

Il n’entre pas dans les ambitions de cette communication d’analyser de façon exhaustive les 
recommandations des manuels ou de caractériser le genre CV. Relevons simplement qu’un consensus 
se dégage autour d’une forme particulière : une liste de caractéristiques factuelles du candidat. 

Malgré ce militantisme rationnalisateur dans les politiques et les outils, la forme narrative n’est pas 
absente des recherches relevant du champ de la GRH. On peut écrire, sans choquer personne, que les 
CV sont des défis narratifs doubles. En effet, le recrutement et la lecture d’un CV se trouvent au 
carrefour de deux processus de création de sens : l’un est mené par le candidat qui a reformulé son 
histoire lors de la rédaction ; l’autre incombe au recruteur qui doit prendre une décision face à un 
document qui ne reflète qu’imparfaitement son auteur.  

L’importance des récits dans la création de sens est largement décrite par Weick (1995). Le courant 
des carrières nomades se réfère de manière récurrente à Weick (Arthur et Rousseau 1996 ; Arthur, 
Inkson et al. 1999) pour revaloriser la notion de carrière subjective et légitimer la notion de Knowing 
Why (DeFillippi et Arthur 1996). La mouvance du career counseling développe aussi une approche 
narrative (Cochran 1997). A partir de travaux sur les transitions de carrière (Ibarra 2003) en est venu à 
approfondir la dimension narrative et à la populariser à travers un article publié par la Harvard 
Business Review (Ibarra et Lineback, 2005). Le récit est un moyen privilégié de création de sens en 
particulier dans la confrontation aux divers événements et aux transitions qui émaillent une carrière 
individuelle. Cette efficacité tient à la capacité du récit à ordonner des éléments épars et à les 
coordonner en un tout cohérent porteur de sens : « un récit de vie cohérent démontre que nos vies sont 
des dépliages (unfolding) d’événements liés entre eux et qui font sens entre eux » (Ibarra, 2005, 
traduction personnelle). Le récit a la propriété de restaurer l’identité du sujet. Il ordonne des éléments 
épars et garantit que le sujet reste le même malgré les changements de son environnement. Un bon 
récit rétablit la continuité d’un parcours et atténue le caractère déstructurant des changements. Certains 
parcours constituent de véritables défis narratifs : il est plus aisé de fournir un fil conducteur crédible, 
lorsqu’une trajectoire s’inscrit dans une norme sociale, que lorsque le sort s’est acharné à multiplier les 
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discontinuités vécues par un sujet. Le matériau qu’il s’agit de mettre en CV n’est pas toujours 
conforme aux listes factuelles tant prisées des rédacteurs de manuel de conseil en recherche d’emploi. 

Le CV apparaît donc comme un objet paradoxal. Il relève d’un genre qui, en première analyse, relève 
plutôt de la liste factuelle. Mais il exprime un travail de création de sens qui mobilise l’identité du 
sujet et qui s’exprime plutôt dans un récit. On peut donc imaginer que des CV pourraient posséder des 
propriétés narratives malgré les contraintes de genre. 

La lecture du CV est elle aussi un exercice paradoxal. Ici encore, l’objectivité prescrite et recherchée 
cohabite mal avec la nécessité de construire l’image d’un personnage dans toute sa complexité. Si la 
première tend vers la liste, la seconde s’exprime mieux dans la forme récit. On peut donc imaginer que 
le CV le plus efficace, celui qui permet au lecteur de se construire une image du candidat, serait celui 
qui permettrait de construire du sens et donc celui qui possèderait des propriétés narratives. 

 

II. PEUT-ON PARLER DE NARRATIVITE D’UN CV ? 
Les codes du CV le rapprochent plus de la liste que de la logique narrative ou de l’approche 
paradigmatique de la loi selon Bruner. Pourtant, sa genèse et sa fonction mobilisent un travail sur le 
sens dont on a vu qu’il était mieux médiatisé par le récit que par la liste. Si une liste est une liste, 
comment un CV peut-il faire récit ? 

 

II.1. Construction d’une grille de narrativité 
 
La première séquence de ce travail a été de tenter de construire une grille permettant de caractériser un 
CV par ses propriétés narratives. La construction de cette grille a été guidée par la poursuite de trois 
objectifs. En premier lieu, elle devait permette une quantification. Chaque CV devait pouvoir obtenir 
un score de narrativité. Ce score devait ensuite être suffisamment dispersé pour rendre compte de la 
diversité des CV. Enfin, les critères de cotations devaient être adaptés à la forme particulière du CV. 
 
La notion de narrativité est plus reconnue par ses effets ou ses propriétés que par ses caractéristiques 
intrinsèques. Il n’existe pas de définition unanime dans la littérature sur les conditions formelles 
minimales à retenir pour qualifier un texte de récit (pour un aperçu des débats, Rudrum, 2005). Nous 
avons donc défini le niveau de narrativité d’un récit par six propriétés formelles, retenues à partir 
d’une analyse de travaux qui fournissent des caractérisations de ce qu’est un récit (Everaert-Desmedt, 
2000 ; Adam, 1996 ; Bruner, 1991, Sarbin, 1986) : la périodisation (un début et une fin marquée), un 
héros, une quête, une logique de progression (une pente), des acquis et une morale. Ces six propriétés 
ont constitué les six rubriques de la grille. Chacune a ensuite été déclinée en une série de critères puis 
d’indicateurs adaptés au genre CV. Nous avons cherché à identifier quels pourraient être les formes 
d’expression de chacune des rubriques. La déclinaison des rubriques en indicateurs s’est faite par un 
travail itératif à la lecture d’un échantillon de CV (ces CV n’étaient pas ceux qui ont été ensuite 
utilisés pour la recherche). Chaque rubrique comporte 3 ou 4 critères. Chaque critère a ensuite été 
décliné en indicateurs (entre 1 et 2 par critère) évalués entre 0 et 1. Au total, la grille est composée de 
vingt indicateurs ; chaque CV évalué reçoit donc une note comprise entre 0 et 20.  
 
La grille est présentée dans le tableau suivant : 
 

Rubriques Critères Indicateurs 
Début de l’histoire Le début de l’histoire : la première date diffère-t-

elle de la date de naissance et de celle de 
l’obtention du baccalauréat ? 

Périodisation  Un acte de regroupement ou de dissociation  
d’expériences est opéré par l’auteur du CV 

I. Périodisation 

Distorsions narratives  Les épisodes qui occupent le plus de place dans 
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le texte ont un intérêt pour le poste   
Coda Le CV permet-il une transition (l’atterrissage) 

avec le poste à pourvoir ? 
Éléments initiatiques  Des indices sont fournis qui marquent l’initiation 

dans une activité, qui renvoient à des situations 
critiques du métier ou du secteur  

Décor dominant Un domaine d’activité (grande distribution) et / 
ou une fonction typée (management de 
proximité, forces de vente B to B…) sont 
installés 

II. Le Héros 

Stéréotype Les éléments explicites introduits construisent un 
stéréotype, au sens des  théories implicites de la 
personnalité.  

Y a t’il mise en scène 
ou évocation d’une 
quête dépassant le 
poste ? 

Une quête personnelle dépassant le poste est 
clairement formulée. 

La candidature 
constitue-t-elle une 
suite logique ou 
évidente au parcours 
antérieur ? 

La candidature est présentée comme  une suite 
logique du parcours antérieur. Dans le cas d’une 
réorientation, le sujet construit une 
argumentation pour en justifier la cohérence 

III La quête  

Y-a-t’il mise en scène 
d’une envie, d’une 
force motrice ? 

Une envie, une force motrice (passion, 
volonté…) sont explicitement formulées. 

Y a t’il des indicateurs 
de réalisation qui 
qualifient les 
expériences évoquées : 
-pertinence, caractère 
convaincant 

Des indicateurs quantitatifs ou probants de 
réalisation qualifient les expériences évoquées. 
Le caractère probant est à apprécier compte tenu 
du décor dominant et/ou du secteur d’activité  
actuel ou poursuivi 

Les « épreuves » 
subies sont-elles 
dramatisées ? 

Des adversaires sont-ils explicitement présents 
(concurrents, ennemis héréditaires…), des 
événements aversifs figurent-ils dans le CV(11 
sept…) ? 

IV. La logique de 
progression   

La forme de la 
trajectoire est-elle 
définie  (pente, 
rebondissements) ? 

Des indices (délibérément fournis  ou occultés) 
permettent de donner un sens à la plupart des 
transitions (-, = ou +) : taille d’équipe, volume de 
CA, zone géographique, niveau hiérarchique 

Des apprentissages 
sont-ils dégagés des 
expériences ? 

Des acquis sont listés (éventuellement sous 
forme d’un tableau général) et validés par les 
épisodes 

L’articulation des 
épisodes est-elle mise 
en valeur ? 

Comprend-t-on la logique de transition d’une 
expérience à la suivante ? 

 Les rebondissements sont-ils argumentés ?  

V. L’articulation 
entre les épisodes  

Y a t’il un effet patent 
de « découverte de 
soi » au fil des 
épisodes ? 

On constate une stabilisation professionnelle du 
sujet au fil de son histoire  

Y a t il un proverbe ou 
une maxime qui 
résume le CV ? 

Une conclusion ou une morale figure-t-elle dans 
le CV ?  

VI. La morale  

Le CV mobilise-t-il 
une  métaphore ? 

L’auteur du CV se définit-il ou éclaire-t-il son 
parcours en recourant à une formule de ce type ? 
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 Le CV évoque-t-il une 
tension fondamentale ? 

Y’a-t-il une tension qui résume le CV ?  

 
Tableau 1 – Grille d’évaluation de la narrativité d’un CV 

 

II.2. Le dispositif de mesure de l’efficacité narrative du CV 
Si on accepte qu’un CV peut-être plus ou moins narratif, comment évaluer l’impact de cette narrativité 
sur le recruteur ?  

II.2.1. Le poste étudié et le processus de recrutement 

L’étude dont nous faisons la restitution dans ce papier a une visée exploratoire. Elle cherche 
prioritairement à rendre compte de la possibilité de décrire des CV par leurs propriétés narratives, puis 
à évaluer le lien entre la performance narrative observée et le sort de ces CV dans le processus de 
recrutement.  

Nous avons cherché à maximiser la validité écologique en observant un processus de recrutement en 
vraie grandeur dès son début. Cette démarche de recherche a été rendue possible grâce à la 
collaboration avec un cabinet de conseil en recrutement. Il a été permis d’observer l’ensemble du 
processus de recrutement d’un directeur de magasin pour une enseigne nationale de grande distribution 
spécialisée.  

Le choix du type de poste à savoir celui de manager opérationnel dans la grande distribution a été 
motivé par plusieurs raisons. En premier lieu, les attentes envers un tel manager sont multiples. Les 
activités de management des salariés et de vente ne renvoient pas à des tâches circonscrites où des 
techniques univoques seraient mobilisables. Cette ambiguïté est exacerbée dans le secteur de la grande 
distribution : seul en charge de son point de vente, le manager a à gérer des problèmes d’une grande 
variété, qui vont de la gestion commerciale aux relations avec le bailleur du magasin en passant par la 
mise en rayon des marchandises livrées et, évidemment, la gestion d’une équipe de vente. L’annonce 
de recrutement ne formulait du reste pas d’exigences particulières quant à la formation, au parcours ou 
à l’ancienneté dans un poste équivalent. En second lieu, ce type d’annonce engendre habituellement un 
flux important de candidatures. Tel a effectivement été le cas : nous avons pu analyser vingt CV 
représentant un échantillon pertinent de la diversité des productions des candidats.  

Conformément au processus habituellement retenu dans les cabinets de conseil en recrutement, un 
consultant a rédigé puis diffusé une annonce sur plusieurs supports numériques (sites monster.fr, 
apec.fr, anpe.fr) et traditionnels (hebdomadaire « courrier cadres »). C’est aussi lui qui a collecté les 
CV et les a triés. Chaque CV a été classé dans l’une des trois catégories suivantes : 

 Candidature « ++ » : le candidat semble convenir parfaitement aux besoins ; il est 
immédiatement invité à participer à un entretien avec l’entreprise cliente dans les locaux de 
celle-ci.  

 Candidature « + » : le candidat pourrait convenir mais des réserves sont à lever. Il sera invité à 
participer un entretien avec un consultant du cabinet. Il pourra ensuite, éventuellement, être 
présenté à l’entreprise cliente. 

 Candidature « - » : le décalage avec les attentes de l’entreprise semble trop important. Le 
candidat est exclu du processus de recrutement. Il en est informé immédiatement. Le CV est 
archivé en prévision de besoins futurs. 

Nous avons collecté la totalité des CV reçus au cours du recrutement après traitement par le consultant 
en charge de l’opération. L’un  des auteurs de ce papier a donc eu connaissance des  décisions du 
recruteur en même temps que des CV.    
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II.2.2. La méthode de cotation 

Chaque CV a été évalué sur la base de la grille présentée ci-dessus. Les trois auteurs du papier ont 
faire leur cotation sans se concerter. Ils se sont adjoints deux cotateurs indépendants. Aucun des 
évaluateurs n’a eu accès aux cotations des autres avant la fin du processus, de façon à éviter 
comparaison ou influence mutuelle. Les CV ont été anonymés : les noms, adresses et photos ont été 
supprimés pour éviter les biais d’appréciation (Amadieu 2002). 

Les cotateurs qui ne sont pas signataires de cette communication sont deux étudiants. Ils ont été 
préalablement formés à l’utilisation de la grille : ils ont d’abord évalué trois CV puis ont confronté 
leurs évaluations de façon à clarifier les vingt critères et à harmoniser la compréhension des 
dimensions à évaluer. Le processus de cotation a débuté quand les évaluateurs ont pu aboutir à un 
consensus avec les chercheurs sur la définition des vingt dimensions. 

Seul l’un des trois chercheurs a eu accès à l’intégralité des informations fournies par le cabinet. Aucun 
autre membre de l’équipe n’a eu accès aux informations personnelles figurant sur les CV (noms, 
adresses, photos) ou à la décision du recruteur. Il n’y a pas eu de contact entre les cotateurs et le 
consultant. Le tri des CV a eu lieu avant la cotation : le score de narrativité d’un CV n’a pas pu influer 
sur la décision du recruteur. Enfin, de façon à éviter tout effet Hawthorne, les étudiants et le consultant 
n’ont pas été informés des objectifs réels de l’étude. 

Il convient de préciser à ce stade que, malgré le recours à la quantification, notre travail demeure une 
étude de cas et que ses résultats n’ont pas d’autre ambition que d’esquisser des hypothèses. 
 
III. INDICES DE NARRATIVITE ET CLASSEMENT DES CV PAR 
LE(S) RECRUTEUR(S). 
 
Notre dispositif d’étude cherche donc à appréhender si la narrativité d’un CV aurait un effet sur le 
recruteur. Les CV classés en ++ par le cabinet et à ce titre transmis pour entretien au client du cabinet 
ont-ils des propriétés narratives supérieures à celle des autres CV, à savoir les CV+ reçus en entretien 
par le cabinet puis conservés en réserve par celui-ci et les CV- écartés par le cabinet sans entretien ?  
 

III.1. Qu’en est-il de la narrativité des CV++, des CV+ et des CV- ? 
 
Avant de répondre à cette question présentons la distribution des CV, selon leur score de narrativité, 
tel qu’il a été appréhendé par les différents cotateurs sollicités. 
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Schéma 2 – Distribution des scores de narrativité 

 
La note moyenne de narrativité est de 7,62 ; l’écart-type est de 2,78. 
On peut lire ci-dessous la ventilation des CV par le consultant entre les 3 catégories : CV éliminé du 
processus (-), CV donnant lieu à convocation à un entretien de sélection (+) ou CV transmis 
directement au client (++). La différence est significative à p<0,05. 
 

 
Schéma 3 – Distribution des appréciations des recruteurs 

 
Il existe un lien significatif entre les scores de narrativité moyens par CV et les appréciations du 
recruteur . Sur le tableau suivant les CV- (éliminés) apparaissent avec le code 0, les CV + apparaissent 
avec le code 1 et les CV++ avec le code 2. 
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Schéma 4 – résultat de l’analyse de variance : scores de narrativité en fonction de l’appréciation du 

recruteur (0, 1, 2) 
 

Le tableau impose deux remarques: 
 Ce sont bien les CV « ++ »  qui ont les meilleurs scores de narrativité 
 Ce ne sont pas les CV « - » , qui ont les moins bons scores : ce sont les CV « + ».  
 
Les CV classés ++ par le recruteur ont des qualités narratives supérieures à celle des autres CV. La 
surprise vient du faible score des CV+. Y a t-il une différence significative entre la narrativité des CV 
« + » et celle des CV « - » ? Non :  
 

 
Schéma 5 – résultat de la comparaison des scores de narrativité des CV- (0) et CV+ (1) 

 
Les CV retenus sont jugés plus narratifs par des tiers que les autres CV ou les CV les plus narratifs ont 
plus de chance d’être retenus que ceux qui le sont moins. Ce qui fait sens ferait récit. Les CV éliminés 
ne feraient ni sens ni récit. Les CV + feraient sens sans faire vraiment récit. La logique de classement 
du recruteur serait plus graduelle que la logique narrative des CV correspondants. Le recruteur 
prendrait en considération des CV qui n’ont pas fait récit pour les évaluateurs. Ces CV + auraient un 
déficit narratif, qui ne serait pas rédhibitoire mais qui devrait être compensé par d’autres éléments.     
 
3.2. le processus narratif induit par le CV 
 
Quelles sont les caractéristiques des C -, CV+ et CV++ au regard des questions posées dans le cadre 
de la grille de narrativité ?  
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Indicateurs et indices 

Illustrations ou 
recommandations en matière 
d’application du critère ou de la 
question abordée par la grille 

CV - CV + CV ++ 

Le début de l’histoire  
La « première » date diffère-t-elle 
de la date de naissance et de celle 
de l’obtention du baccalauréat ? 

0,56 0,5 0,77 

Y’a-t-il un  décor 
dominant ? 

Un domaine d’activité (grande 
distribution) et / ou une fonction 
typée (management de proximité, 
forces de vente B to B…) sont 
installés 

0,76 0,55 0,81 

Un stéréotype est-il 
dressé ? 

Les éléments explicites introduits 
construisent un stéréotype, au sens 
des  théories implicites de la 
personnalité.  

0,42 0,6 0,75 

 
Tableau 2 – extrait de la grille d’évaluation de la narrativité : questions pour lesquelles la moyenne des 

CV ++ est la plus élevée 
 
Le tableau ci-dessus reprend les 3 questions pour lesquelles la moyenne des cotations des CV ++ est la 
plus élevée : 

 La « première » date diffère-t-elle de la date de naissance et de celle de l’obtention du 
baccalauréat ? 

 Un domaine d’activité (grande distribution) et / ou une fonction typée (management de 
proximité, forces de vente B to B…) sont installés 

 Les éléments explicites introduits construisent un stéréotype, au sens des  théories implicites 
de la personnalité 

 
On pourrait dire que ces 3 questions installent une histoire. La première renvoie bien sûr à la célèbre 
formule : il était une fois…. La deuxième établit un décor, un monde de production (Salais et Storper 
1993 ; Sainseaulieu, Osty et al. 1995). La troisième permet de situer le personnage dans la galerie des 
stéréotypes disponibles, à la manière des emplois du théâtre classique : le prince charmant, la 
soubrette, le valet, la confidente, la duègne… Ces différents ingrédients constitueraient une entrée en 
matière, un embrayage narratif, « a narrative transportation ».  
 
Ces trois éléments peuvent être mis en perspective avec la façon dont un récit est reçu (Adam, 1996). 
La lecture d’un récit donne lieu à un jeu d’anticipation / rétrospection de la part du lecteur. Ce jeu 
consiste à formuler des hypothèses au début de la lecture quant à la suite de l’histoire et à amender ces 
hypothèses au fur et à mesure de la progression dans l’intrigue. Les trois items qui obtiennent les 
meilleures notes dans notre échantillon correspondent à ce processus. Le premier, dans la différence 
entre la première date affichée par le CV et la première date traditionnellement présentée dans un CV, 
installe une perturbation, qui constitue un élément fondamental pour créer les conditions d’un récit 
(Bruner, 1986 , 1991). Comme le dit l’adage, les  trains qui arrivent à l’heure n’intéressent personne. 
Ce premier item est créateur d’intrigue et donc d’intérêt. Ensuite, le repérage d’un domaine d’activité 
ou d’un type de fonction est un indicateur de continuité. Un récit permet de comprendre au sens 
étymologique du terme, c’est-à-dire de « prendre ensemble » (Lainé, 1998). Percevoir un contexte 
stable permet au lecteur de construire facilement cette continuité d’un événement à l’autre. Enfin, 
l’identification d’un stéréotype est l’un des éléments constitutifs de l’identité narrative (Sarbin, 1986, 
Randall, 1995). Randall suggère que l’identité individuelle se bâtit notamment en référence aux 
histoires qu’autrui projette et il baptise ce phénomène de « story-o-type » par jeu de mot avec l’idée de 
stéréotype. En résumé, le premier item permet l’entrée dans le récit en introduisant une perturbation 
digne d’intérêt, le deuxième item permet de fabriquer de la cohérence d’une expérience à l’autre en 
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identifiant un point commun, le troisième item permet de présenter un profil identifiable de héros 
central de l’histoire. Lorsque ces trois mécanismes fonctionnent il est plus facile pour le lecteur de lire 
l’histoire : il n’est donc guère surprenant que ces critères soient associés à des CV identifiés comme de 
qualité. 
 
Ces leviers narratifs peuvent être complétés en examinant les questions de la grille les plus corrélées 
avec  les scores narratifs des différents CV (tri par r décroissant).  
 

Questions r 

Les épisodes qui occupent le plus de place dans le texte ont un intérêt pour le 
poste  0,7 

Une conclusion ou une morale figure-t-elle dans le CV ? Si ce n’est pas le cas, 
une formule lapidaire exprimant le message du CV vient-elle à l’esprit du 
lecteur ?  

0,65 

Une envie, une force motrice (passion, volonté…) sont explicitement 
formulées. 0,63 

 
Tableau 3 - indicateurs les plus corrélées avec les scores narratifs des différents CV (tri par r 

décroissant). 
 
Trois éléments se dégagent : un CV est d’autant plus narratif qu’il est pertinent avec le poste à 
pourvoir, qu’il est clair ou se résume aisément, qu’il met en scène une force motrice patente.  
 
Par rapport aux leviers d’embrayage narratif, on se situe plutôt avec ces items dans  la crédibilisation 
de l’histoire. Ce qui se comprend bien s’énonce clairement. Si le lecteur trouve une maxime qui 
résume bien le récit, c’est que celui-ci frappe les esprits et se mémorise bien. Si ce qui fait agir le sujet 
s’appréhende bien, c’est que l’intrigue est forte. Si l’essentiel de l’histoire s’aligne bien avec le poste à 
pourvoir c’est qu’elle sera féconde : ils se marièrent et eurent beaucoup d’enfants.  
 
Notre approche par la grille de narrativité ne permet pas de reconstituer la chronologie du 
fonctionnement narratif du lecteur. Mais à partir du moment où le propre d’un récit est de comporter 
un début, un développement et une fin, il n’est pas illégitime de conjecturer autour d’une dynamique 
narrative. Les leviers d’embrayage correspondraient à l’ouverture d’un opéra, au premier chapitre d’un 
roman, à l’avant générique d’un film ou à la mise en place d’une situation théâtrale., Une fois 
l’intrigue lancée, Brecht faisait intervenir des éléments de distanciation pour éviter la perte de contact 
avec la réalité et pour mobiliser le ressort dramatique au service des prises de conscience qu’il voulait 
susciter. Le CV instaurerait une dynamique similaire. Les leviers d’embrayage narratif enrôleraient le 
lecteur dans l’histoire du sujet. Mais même envoûté, le lecteur ne pourrait oublier longtemps, qu’il 
s’agit bien de savoir si le sujet peut faire l’affaire. Il ne pourrait éluder complètement les questions  de 
base auxquelles il va avoir à répondre : l’histoire tient-elle la route ? le candidat est-il fait pour ce 
poste ou ce métier ? le candidat n’est-il pas à côté de la plaque ? 
 
Cette manière de distinguer deux temps dans le vécu narratif du lecteur d’un CV fait irrésistiblement 
penser aux travaux (Levy-Leboyer 1990) relatifs à la construction du jugement lors d’un entretien de 
recrutement. Ces travaux distinguent un premier moment relativement bref de formation de la décision 
(les 5 premières minutes de l’entretien si c’est un jugement favorable ; de l’ordre de 10 minutes, si 
c’est un jugement défavorable) et une longue période de rationalisation de cet avis, au cours de 
laquelle l’interviewer mobilise les raisons socialement acceptables pour justifier sa position. Cette 
perspective est provocatrice par rapport à une représentation classique de la décision rationnelle, 
puisque la délibération serait en quelque sorte consécutive à la décision, au lieu de la précéder.  La 
dynamique narrative ne serait pas non plus du côté de la provocation puisqu’il y aurait un enrôlement 
narratif , une instruction au fil de l’histoire et un bilan final : la chute est-elle réussie ou  laisse t’elle le 
lecteur perplexe et dubitatif ? 



14 

 
III.3. Que disent les discordances entre narrativité et classement ? 

 
Les CV classés ++ ont une meilleure narrativité que les autres, mais ils n’ont pas tous le même niveau 
de narrativité et il existe des CV à forte narrativité qui ne sont pas retenus. Qu’est-ce que ces 
divergences nous apportent ? 
 
Quatre des 5 CV classés ++ figurent parmi les 5 CV les plus narratifs. Le CV classé ++ qui ne figure 
pas dans les 5 CV les plus narratifs est fortement dissensuel (il y a une différence de 12,5 points entre 
la cotation la plus élevée et la plus basse). Ce CV a reçu trois notes de narrativité très basses.  
Nous reviendrons un peu plus loin sur l’analyse des dissensus, mais auparavant examinons le CV 
arrivé en deuxième position en termes de narrativité et qui n’a pas été retenu. 
 

Rubriques de la grille Score CV narratif non retenu Score moyen CV ++ 
Périodisation 2,5 2,46 
Héros 2,4 2,25 
Quête 1,8 1,27 
Logique progression 1,3 1,27 
Articulation épisodes 2,8 1,99 
Morale 1,3 1,2 
 

Tableau 4 – comparaison des scores aux 6 rubriques entre le CV narratif non retenu et les scores 
moyens des CV ++ 

 
Ce CV comporte de forts éléments narratifs : sur toutes les catégories de la grille, il a un score 
supérieur à la moyenne des CV++. En matière de quête et d’articulation des épisodes il dépasse très 
largement les CV ++. On peut se demander si les trous du CV (une période de 3 ans et une période de 
2ans) n’ont pas inquiété le recruteur. L’alignement par rapport au secteur du poste à pourvoir est faible 
et a pu susciter un bilan réservé. 
 
Les CV+ ne sont qu’au nombre de 4. Deux des 4 CV figurent parmi les CV les plus dissensuels, ce qui 
contribue à faire baisser fortement leur note moyenne. Les deux autres CV sont aussi moyennement 
dissensuels. On peut donc penser que ces dissensus jouent un rôle dans le faible score de narrativité 
des CV+. Il convient donc de regarder ce qui génère ces dissensus.  
 

III.4. L’analyse des dissensus. 
 
 Comme dans toute démarche d’évaluation, on a des évaluateurs sévères et des évaluateurs indulgents. 
Dans le cas présent on devrait plutôt parler d’évaluateurs plus sensibles que d’autre au potentiel 
narratif des CV examinés.  
 
Le nombre de points attribués par chaque évaluateur varie de 124,75 à 193,5. La moyenne se situe à 
152,85. L’écart des notations narratives effectuées par les évaluateurs indépendants est de 68,5 alors 
qu’il n’est que de 25,5 entre les chercheurs. On peut penser que l’appropriation de la grille par les 
chercheurs est d’autant plus forte qu’ils ont beaucoup interagi dans l’élaboration de cette grille. Cela a 
pu limiter les malentendus ou divergences d’interprétation des libellés des questions.  
 
Même s’il y a des sensibilités différentes aux caractéristiques narratives il n’en demeure pas moins que 
certains CV sont consensuels alors que d’autres sont dissensuels. Les différences entre la note la plus 
haute reçue par un CV et la note la plus basse reçue par ce même CV varient de 2 à 12,5 . Les 5 CV les 
plus consensuels ont des écarts de notations (entre la note la plus haute et la note la plus basse) de 2  à 
5. Les 5 CV les plus dissensuels ont les écarts allant de 9,5 à 12,5. Les CV consensuels comme les CV 
dissensuels comportent des CV à narrativité basse comme à narrativité haute. Autrement dit on peut 
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être d’accord sur la médiocrité narrative ou sur les qualités narratives d’un CV. On peut ne pas être 
d’accord sur des CV à narrativité haute, moyenne ou basse. 
Il est possible d’analyser sur un CV dissensuel les questions qui font consensus et celles qui font 
dissensus. Ainsi le CV arrivé en 5ème position dans le classement des CV par narrativité décroissante a 
une narrativité moyenne de 9,2 et un écart entre note la plus haute et note la plus basse de 9,5. Il figure 
en annexe, permettant ainsi au lecteur de disposer d’une illustration de notre démarche, puisque nous 
fournissons aussi les cotations des différents évaluateurs. 
 
L’analyse ligne par ligne des notes attribuées à chaque question de la grille par les différents 
évaluateurs fait apparaître de nombreuses questions consensuelles : le total des notes attribuées à la 
question par les différents évaluateurs est de 5 (ou proche de ce niveau) ou de zéro (ou proche de ce 
niveau). Les questions dissensuelles sont celles qui totalisent 2,5 (ou proche). Les questions de la 3ème 
rubrique (celle intitulée la quête) concentrent les questions générant un total de 2 ou 2,5. Il s’agit d’un 
CV globalement aligné par rapport à la direction de magasin puisque le candidat a de solides 
références dans ce type d’expérience dans un secteur voisin de celui du poste à pourvoir. Cependant le 
poste tenu par le candidat depuis un peu plus d’un an, se situe est en milieu industriel dans une 
fonction technico-commerciale. Il constitue une rupture dans la continuité du CV : elle n’est pas 
expliquée et la démarche de candidature semble la disqualifier. Si ce changement était un succès, le 
candidat  demanderait-il à revenir à ses premières amours ? Il y a donc un élément central dans le CV 
qui interroge le type d’objectif à court ou moyen  terme poursuivi par le candidat. Soit le lecteur se dit, 
qu’après une tentative dans une voie différente, le candidat veut revenir à ce qu’il sait faire. Soit le 
lecteur est saisi par le doute et il se demande, si le candidat a vraiment envie de revenir durablement 
dans le métier de directeur de magasin.  Il y a bien un déficit narratif autour d’un épisode clé du récit. 
Il en résulte une ambiguïté quant à la consistance du personnage : score 2 aussi sur cette question . Les 
choix de distorsion narrative deviennent discutables (score 2) et la trajectoire devient plus difficile à 
interpréter (score 2). On peut donc dire que le dissensus est localisé et qu’il renvoie à  un point précis 
mal mis en scène.  
 
L’analyse des questions dissensuelles dans les CV dissensuels peut déboucher sur une appréciation des 
risques pris par le candidat autour des différentes dimensions narratives de son CV. 
 

III.5. Discussion 
 
Il serait hasardeux de baser des recommandations générales sur l’analyse d’un seul cas, celui du poste 
à pourvoir sur lequel repose notre étude. Nous souhaitons simplement évoquer le potentiel prescriptif 
de la démarche que nous initions. Prenons quelques exemples basés sur les leviers de l’embrayage 
narratif  ou sur les éléments de validation du récit : 
 

 Il ne faut pas éluder le stéréotype qu’on peut représenter. Le rédacteur du CV a le souci 
spontané de privilégier sa singularité et de fuir des stéréotypes. Le stéréotype n’est pas qu’une 
réduction de la singularité à un personnage caricatural. C’est aussi une nécessité « cognitive ». 
Le recruteur ramène l’inconnu au connu et c’est dans un deuxième temps qu’il pointe les 
différences du sujet dont il fait connaissance par rapport au stéréotype qu’il a d’abord sollicité. 
C’est du reste comme cela que l’on modélise la réception d’un récit (Adam, 1996).  

 Les résultats que nous obtenons méritent d’être rapprochés les travaux de Fisher (1987) 
concernant le paradigme narratif. Philosophe de la communication, Fisher propose de 
considérer que la rationalité d’acteurs confrontés à des questions dont ils ne sont pas des 
experts s’exerce sur un mode narratif. Son modèle de « l’homo narrans » repose sur trois 
piliers : la fidélité narrative (« narrative fidelity ») qui renvoie à la correspondance entre une 
histoire et la réalité des faits relatés, la probabilité narrative (« narrative probability ») qui fait 
référence à la cohérence interne de l’histoire et les « bonnes raisons » (« good reasons ») qui 
désignent les valeurs et croyances permettant de juger du crédit à accorder à une histoire. Pour 
Fisher, un lecteur juge de la qualité d’un récit sur ces trois critères : est-ce que le récit est 
cohérent comme peut l’être un roman (« narrative probability »), est-ce que ce que dit le récit 
est compatible avec les histoires que je tiens pour vraie (« narrative fidelity »), est-ce que ce 
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vers quoi pousse le récit est compatible avec mes valeurs (« good reasons ») ? Les scores 
élevés de narrativité des CV retenus par les recruteurs et la contribution forte de deux critères 
qui correspondent à la facilité d’associer un CV à des stéréotypes rejoint selon nous les deux 
premiers facteurs proposés par Fisher. Un score de narrativité élevé constitue une mesure de 
« narrative probability » et le rôle prépondérant des items mesurant le recours à des 
stéréotypes constitue une mesure de « narrative fidelity ». Ainsi, il semble raisonnable de 
formuler l’hypothèse d’une rationalité narrative à l’œuvre dans le jugement de recruteurs, mais 
à ce stade nos données ne nous permettent pas d’aller plus loin que l’hypothèse. 

 
 Il faut utiliser sa liberté narrative. Une histoire, c’est de la distorsion, du cadrage, de l’accéléré 

et du ralenti, des ruptures de rythme… S’interroger sur le point de départ à donner. À quel 
événement veut-on faire débuter : il était une fois… 

 
 Indiquer explicitement sa quête. Cela aide le lecteur à situer le candidat et à identifier ce qui le 

fait agir, ce qui constitue sa raison d’être. 
 

 Aider le lecteur à formuler la morale de l’histoire. Un CV n’est pas organisé comme une fable 
de La Fontaine, mais le lecteur aura à trouver une phrase lapidaire qui synthétise l’histoire que 
le CV raconte. 

 
 Il ne faut bien sûr pas oublier que le genre est codifié et qu’on ne transgresse pas impunément 

les lois du genre. Il faut faire récit, mais sans faire «  d’histoires ». 
 
Nous sommes conscients des limites de l’exercice que nous présentons dans ce papier : 
 

 l’étude porte sur un seul cas, donc un métier singulier, un secteur particulier, une région 
spécifique…Nous avons dores et déjà un accord avec un autre cabinet de recrutement pour la 
réplication d’une telle étude sur un autre type de poste. 

 
 La grille suppose une appropriation de la part des évaluateurs indépendants. Cela passe par 

une formation et une modalité d’étalonnage. Nous avons tiré des enseignements de cette 
première expérience et prévoyons d’améliorer nos protocoles de travail.  

 
 Les profils des évaluateurs ne sont sans doute pas neutres. Les évaluateurs indépendants 

auxquels nous avons recouru sont étudiants, ont une faible expérience du monde du travail, 
n’ont pas d’expérience de recruteur.  

 
 Nous ne travaillons que sur une étape du recrutement, celle du CV. Nous sommes conscients 

que pour les CV retenus, il se joue d’autres épisodes derrière, mais pour les CV rejetés, c’est 
la seule étape. 

 
 Nous prévoyons d’interroger les recruteurs avec lesquels nous travaillerons pour pouvoir 

interpréter les discordances entre forte narrativité et rejet du CV. 
 
Conclusion 
 
Travailler sur la dimension narrative du CV, c’est essayer d’éclairer les processus cognitifs à l’œuvre 
dans la rencontre entre un individu et une organisation. Celle-ci est certes représentée par un 
consultant, un membre du service recrutement ou un manager qui a un poste à pourvoir. 
L’organisation est aussi partie prenante des normes, des conventions et des codes de ce que nous 
avons appelé le genre CV. 
Prendre en compte la dimension narrative, c’est reconnaître que l’appréhension des données figurant 
sur le CV n’est pas une simple lecture, ni un transfert direct de données du cerveau du candidat à celui 
du représentant de l’organisation. C’est une activité cognitive compliquée de traitement de multiples 
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informations et signaux que la mise en récit facilite considérablement, même si au même moment elle 
est génératrice de biais potentiellement problématiques.  
Reprenons le processus général tout en le simplifiant. Le futur candidat est engagé par sa recherche 
d’emploi à effectuer un travail de relecture de son histoire et de construction de ce qui fait sa 
singularité. L’élaboration de son projet ou plus simplement de la spécification de l’objectif de sa 
recherche d’emploi comme du ciblage des organisations, des postes, des territoires susceptibles de le 
concerner le conduisent à faire des choix personnels.  
L’exercice de rédaction du CV avec ses codes souvent présentés comme rigides peut sembler, dans un 
premier temps, constituer un carcan de nature à refouler  l’effort d’appréhension déployé en amont 
pour approfondir sa spécificité. Il s’agit d’un faux paradoxe, car la littérature abonde en contraintes 
génératrices d’une expressivité personnelle accrue : les règles du sonnet, les unités de lieu, de temps et 
d’action de la tragédie classique, les règles arbitraires du courant oulipien… 
Il n’en demeure pas moins que l’exercice est difficile et qu’il comporte des injonctions 
paradoxales telles que faire récit sans faire d’histoires. 
L’étude que nous présentons montre que le CV est à la rencontre de deux élaborations de sens. 
L’auteur du CV est engagé dans un travail de construction identitaire et de redéfinition de son histoire. 
Le lecteur est engagé dans une mise en sens du matériau qu’il a sous les yeux : qu’est-ce que le 
candidat me raconte et comment l’appréhender le mieux possible. 
 
Les cotations narratives des CV sollicitées pour cette étude n’ont pas été effectuées par les auteurs 
mais par des lecteurs. Elles nous montrent que la  lecture du CV engage une double démarche 
d’évaluation  narrative : 
-est-ce que j’arrive à mettre en récit ce qui m’est présenté par l’auteur du CV et ce faisant à bien 
comprendre les informations fournies ? 
-est-ce que je maîtrise la dynamique narrative ? est-ce que je ne me raconte pas des histoires ? 
est-ce que le candidat peut faire l’affaire ou pas ? 
 
Nous invitons donc les auteurs de CV à ne pas se centrer uniquement sur eux-mêmes et à être 
conscients des apports et limites de la ressource narrative dans le travail d’appréhension que doit faire 
leur lecteur.  
 
Mais nous nous adressons aussi aux recruteurs et leur proposons de ne pas occulter l’irréductible 
dimension narrative des interactions avec les candidats. Cette dimension narrative ne commence pas 
lors de l’entretien de recrutement. Elle est déjà présente dans ce support apparemment anodin et 
objectivant que constitue le CV. Reconnaître la dimension narrative des interactions ne consiste pas à 
abandonner l’ambition de contrôle des biais perceptifs et d’objectivation du processus de recrutement. 
C’est au contraire ajouter un peu de connaissance pour mieux maîtriser les limites de notre rationalité.    
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sautent-ils aux 
yeux ? 

1 1 1 1 0,5 

Des 
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est-il introduit ? 
Le coda marque 

le retour aux 
conditions 

initiales de la 
conversation 

0 1 1 0 1 
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Des éléments 
initiatiques sont 

ils mis en 
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force motrice ? 
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Y a t’il des 
indicateurs de 
réalisation qui 
qualifient les 
expériences 
évoquées ? 

1 0 0,5 0 1 
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On travaille sur le 
style du CV : 

irrésistible 
ascension, récit 

picaresque, 
drame… La forme de la 
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Y a t’il élaboration 
ou suggestion d’un 

sens dans 
l’enchaînement 
des épisodes ? 
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apprentissages 

sont-ils dégagés 
des 

expériences ? 
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L’articulation 
des épisodes 

est-elle mise en 
valeur ? 
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soi » au fil des 
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  Et alors ? Qu’est-

ce que le lecteur  
entend du récit ? 
Que  retire t’il de 
la lecture de ce 

CV ?  Y a t’il un 
message général 
qui  sous-tend le 

CV ? 
Le CV évoque-
t-il une tension 
fondamentale ? 

0 1 0 0 0 

  
 Score total 
  

7,5 12,5 12 3 11 
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